
FOCUS PROJET

Jean-Luc MOTTE  

« En faisant évoluer ma ferme vers un système 100% herbe et foin, je rends mon 
exploitation encore plus résiliente en œuvrant pour transformer mon lait 
localement en produit de qualité et transmettre à ma fille un système 
agroforestier encore plus équilibré, vertueux et performant  »

LE MOT DU LAURÉAT

Les 28 vaches laitières de race Montbéliardes de Jean-Luc MOTTE
pâturent dans des parcelles dont il entretient depuis toujours les haies
qu’il considère comme partie intégrante de ce patrimoine bocager de
haute-montagne. Il reproduit sur sa ferme les gestes de taille
traditionnelle des frênes en têtards de ce territoire. L’entretien de ses
arbres lui procure le bois de chauffage nécessaire pour ses besoins. Les
arbres de ses haies bocagères sont pour lui indissociables des parcelles,
ils sont là comme une évidence dans son système de production qu’il
veut rendre encore plus vertueux. En effet, il est en train d’évoluer vers
une alimentation 100% herbe et foin de ses animaux pour répondre au
cahier des charges de la future AOP Bleu du Queyras de la fromagerie
locale avec laquelle il vient de commencer à travailler.

Valorisation économique directe de l’arbre : L'entretien des
haies apporte du bois de chauffage pour la ferme

Valorisation des autres productions de la ferme : livraison du
lait en direct à une fromagerie locale avec application du cahier
des charges "AOP Bleu du Queyras "

Jean-Luc MOTTE – Elevage de vaches laitières 
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LAURÉAT DU TERRITOIRE PARC NATIONAL DES ECRINS-CHAMPSAUR-
VALGAUDEMAR - En lice pour le Concours Général des Pratiques Agro-
écologiques Agroforesterie

SYSTÈME AGROFORESTIER : haies bocagères sur le 
pourtour des parcelles avec présence traditionnelle de 
têtards de frêne 

LOCALISATION 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur – Hautes-Alpes (05) 
Territoire Sud, Parc National des Ecrins- Champsaur-
Valgaudemar – Saint-Bonnet-en-Champsaur

STRUCTURES 
ACCOMPAGNATRICES 

Parc National des Ecrins 

Chambre d’Agriculture des 
Hautes-Alpes  



EN SAVOIR PLUS :

Le Parc national des Ecrins œuvre à la protection et la gestion
de ce territoire qui présente une richesse biologique, une
qualité paysagère, un intérêt culturel et un caractère
historiquement préservé. Le travail de la terre et des haies a
toujours été au cœur de la vie de ce territoire. Avec la sagesse
et le pragmatisme des anciens sur des terres rudes qu’il fallait
cultiver coûte que coûte pour nourrir les grandes familles du
XIXe siècle, le bocage et la riche biodiversité qu’il abrite se
sont trouvés protégés. Afin de continuer à préserver ce
bocage qui présente un fort intérêt écologique et paysager, le
Parc national a tissé de longue date un partenariat avec la
chambre d’agriculture et les agriculteurs du territoire pour un
maintien des activités agricoles avec des systèmes orientés
vers la durabilité. C’est dans le cadre de ce partenariat que le
Parc national et la Chambre d’agriculture présentent leur
lauréat agricole au concours, Jean-Luc MOTTE, qui poursuit
"comme une évidence" l’entretien traditionnel du linéaire
bocager de sa ferme tout en valorisant le bois issu de cette
gestion.

LES FORCES RETENUES PAR LE JURY
• Une gestion fine entre productivité agricole et biodiversité 

qui est le fruit de savoir-faire paysans,

• La parcelle est le reflet exact de ces savoir-
faire "silencieux" mais ô combien indispensables pour 
faire face aux défis nombreux du dérèglement climatique

• Diversité biologique exceptionnelle des haies entourant la 
parcelle présentée au concours qui en font un système 
agroforestier à la biodiversité remarquable,

• Evolution du système d’exploitation pour préparer la 
transmission familiale de la ferme et répondre aux enjeux 
locaux de valorisation du lait

LE LAURÉAT DU CONCOURS SUR LE TERRITOIRE PARC NATIONAL 
DES ECRINS – CHAMPSAUR - VALGAUDEMAR: 

Catégorie "Gestion": 
Jean-Luc MOTTE , Jean-Luc MOTTE à Saint-Bonnet-en-
Champsaur  

11 800 
habitants 

795 km² 

TYPOLOGIE D’AGRICULTURE 
ET PRÉSENCE DU BOCAGE : 

• Le plus vaste bocage de 
montagne européen très 
bien conservé (100 km²)
• Fort intérêt écologique et 

paysager du réseau 
bocager

ACTIVITÉS AGRICOLES 
PRINCIPALES : 
Elevage bovin lait et bovin 
allaitant, élevage ovin viande 
mais également élevage de 
chèvres laitières 

EN SAVOIR PLUS SUR LE TERRITOIRE :

Les organisateurs du concours sur le Territoire Parc National des Ecrins-Champsaur-Valgaudemar
(Hautes-Alpes - Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ) :

Parc National des Ecrins et Chambre
d’Agriculture des Hautes-Alpes


